
 

 

      Modalité d’inscription USM FOOTBALL CLUB 2025/2026 
 
 
 
Pour adhérer dans une des catégories de L’USM FOOTBALL CLUB, il faut remplir le 
formulaire d’inscription pour la saison 2025-2026 
 
 
Modalités de règlement 
 
La participation est de 210 € pour tous les joueurs joueuses de toutes les catégories 
avec un Pack équipement. 
 
Règlement de la cotisation : 
 
1. Chèque bancaire 
2. Par carte bancaire 
2. En espèces lors d’une permanence ou lors des forums des associations 
3. Par ANCV (Chèque vacances) 
4. Par PASS Sport (CAF) 
 
Pour les joueurs et joueuses titulaire d’une licence dans un autre club pour la saison 
2024/2025, c’est USM FOOTBALL CLUB qui prendra en charge les frais de mutation 
 
Pièces à fournir 
 
Pour toutes les catégories) : 
 
- Certificat Médical à remplir par votre médecin 
    - 1 photocopie de la carte d'identité (recto/verso) ou du livret de famille (Uniquement la 
page concernant le joueur) ou de la carte de séjour (recto/verso) ou du passeport 
français. 
 

- 1 photo récente en couleur (Obligatoire) 
- 1 photocopie de la carte d'identité (recto/verso) ou du passeport ou du livret de 

famille (Uniquement page concernant le joueur) ou la carte de séjour 
(recto/verso) 

- Certificat Médical à remplir par votre médecin 
 

Union Sportive Marolles en Hurepoix FOOTBALL CLUB (USM FOOTBALL CLUB)        Siége social: Mairie de 
Marolles en Hurepoix, 1 Avenue Charles De Gaulle, 91630 Marolles en Hurepoix @Mail : 
contact@usmfootballclub.fr Tél : 07.66.96.85.36 
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